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Article L1421-1

Modifié par Ordonnance n°2013-1183 du 19 décembre 2013 - art. 17

Les pharmaciens inspecteurs de santé publique, les médecins inspecteurs de santé publique, les inspecteurs de
l'action sanitaire et sociale, les ingénieurs du génie sanitaire, les ingénieurs d'études sanitaires et les techniciens
sanitaires contrôlent, dans le cadre de leurs compétences respectives, l'application des dispositions du présent code
et, sauf dispositions spéciales contraires, des autres dispositions législatives et réglementaires relatives à la santé
publique.

Ils peuvent recourir à toute personne qualifiée, désignée par l'autorité administrative dont ils dépendent. Cette
personne peut les accompagner lors de leurs contrôles. Elle peut prendre connaissance de tout document ou élément
nécessaires à la réalisation de sa mission ou de son expertise, y compris les données de nature médicale si ladite
personne a la qualité de médecin ou de pharmacien, dans les conditions prévues à l'article L. 1421-3.

Ils peuvent procéder à des inspections conjointes avec des agents appartenant à d'autres services de l'Etat et de ses
établissements publics. Lorsque ces personnes qualifiées ou ces agents sont des professionnels de santé, ils ne
peuvent être traduits, pour des faits relevant de leur contribution à ces missions d'inspection, devant la juridiction
disciplinaire de l'ordre dont ils relèvent, que par le ministre chargé de la santé, le procureur de la République ou le
directeur général de l'agence régionale de santé.

Pour l'accomplissement de missions confiées par le ministre chargé de la santé, les membres de l'inspection générale
des affaires sociales peuvent effectuer des contrôles en application du présent article.

Article L1421-2

Modifié par Ordonnance n°2013-1183 du 19 décembre 2013 - art. 17

Pour l'exercice de leurs missions, les agents mentionnés à l'article L. 1421-1 peuvent opérer sur la voie publique et
pénétrer entre 8 heures et 20 heures dans les locaux, lieux, installations et moyens de transport dans lesquels ont
vocation à s'appliquer les dispositions qu'ils contrôlent. Ils peuvent également y pénétrer en dehors de ces heures
lorsque l'accès au public est autorisé ou lorsqu'une activité est en cours. Lorsque l'occupant refuse l'accès, celui-ci
peut être autorisé par l'autorité judiciaire dans les conditions prévues à l'article L. 1421-2-1, sans préjudice de la mise
en œuvre des sanctions prévues à l'article L. 1427-1.

Lorsque les locaux, lieux, installations et moyens de transport précités sont également à usage d'habitation, ces
contrôles ne peuvent être effectués qu'entre 8 heures et 20 heures, et après autorisation par l'autorité judiciaire dans
les conditions prévues à l'article L. 1421-2-1.

Article L1421-2-1

Modifié par Ordonnance n°2013-1183 du 19 décembre 2013 - art. 17

I. - La visite est autorisée par ordonnance du juge des libertés et de la détention du tribunal de grande instance dans
le ressort duquel sont situés les lieux à visiter.

L'ordonnance comporte l'adresse des lieux à visiter, le nom et la qualité du ou des agents habilités à procéder aux
opérations de visite ainsi que les heures auxquelles ils sont autorisés à se présenter.

L'ordonnance est exécutoire au seul vu de la minute.

II. - L'ordonnance est notifiée sur place au moment de la visite, à l'occupant des lieux ou à son représentant qui en
reçoit copie intégrale contre récépissé ou émargement au procès-verbal de visite. En l'absence de l'occupant des lieux
ou de son représentant, l'ordonnance est notifiée, après la visite, par lettre recommandée avec demande d'avis de
réception. La notification est réputée faite à la date de réception figurant sur l'avis. A défaut de réception, il est
procédé à la signification de l'ordonnance par acte d'huissier de justice.

L'acte de notification comporte mention des voies et délais de recours contre l'ordonnance ayant autorisé la visite et
contre le déroulement des opérations de visite. Il mentionne également que le juge ayant autorisé la visite peut être
saisi d'une demande de suspension ou d'arrêt de cette visite.

Code de la santé publique | Legifrance http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=80BBB0986...

1 sur 3 26/09/2015 15:19



III. - La visite s'effectue sous l'autorité et le contrôle du juge des libertés et de la détention qui l'a autorisée. Le juge
des libertés et de la détention peut, s'il l'estime utile, se rendre dans les locaux pendant l'intervention. A tout
moment, il peut décider la suspension ou l'arrêt de la visite. La saisine du juge des libertés et de la détention aux fins
de suspension ou d'arrêt des opérations de visite n'a pas d'effet suspensif.

IV. - La visite est effectuée en présence de l'occupant des lieux ou de son représentant, qui peut se faire assister d'un
conseil de son choix. En l'absence de l'occupant des lieux, les agents chargés de la visite ne peuvent procéder à
celle-ci qu'en présence de deux témoins requis à cet effet par eux, qui ne sont pas placés sous leur autorité.

Un procès-verbal relatant les modalités et le déroulement de l'opération et consignant les constatations effectuées est
dressé sur-le-champ par les agents qui ont procédé à la visite. Le procès-verbal est signé par ces agents et par
l'occupant des lieux ou, le cas échéant, son représentant et les témoins. En cas de refus de signer, mention en est
faite au procès-verbal.

L'original du procès-verbal est, dès qu'il a été établi, adressé au juge qui a autorisé la visite. Une copie de ce même
document est remise ou adressée par lettre recommandée avec demande d'avis de réception à l'occupant des lieux ou
à son représentant.

Le procès-verbal mentionne le délai et les voies de recours.

V. - L'ordonnance autorisant la visite peut faire l'objet d'un appel devant le premier président de la cour d'appel
suivant les règles prévues par le code de procédure civile. Les parties ne sont pas tenues de constituer avocat.

Cet appel est formé par déclaration remise ou adressée par pli recommandé au greffe de la cour dans un délai de
quinze jours. Ce délai court à compter de la notification de l'ordonnance. Cet appel n'est pas suspensif.

Le greffe du tribunal de grande instance transmet sans délai le dossier de l'affaire au greffe de la cour d'appel où les
parties peuvent le consulter.

L'ordonnance du premier président de la cour d'appel est susceptible d'un pourvoi en cassation, selon les règles
prévues par le code de procédure civile. Le délai du pourvoi en cassation est de quinze jours.

VI. - Le premier président de la cour d'appel connaît des recours contre le déroulement des opérations de visite
autorisées par le juge des libertés et de la détention suivant les règles prévues par le code de procédure civile. Les
parties ne sont pas tenues de constituer avocat.

Le recours est formé par déclaration remise ou adressée par pli recommandé au greffe de la cour dans un délai de
quinze jours. Ce délai court à compter de la remise ou de la réception du procès-verbal, mentionné au premier alinéa.
Ce recours n'est pas suspensif.

L'ordonnance du premier président de la cour d'appel est susceptible d'un pourvoi en cassation selon les règles
prévues par le code de procédure civile. Le délai du pourvoi en cassation est de quinze jours.

VII. - Le présent article est reproduit dans l'acte de notification de l'ordonnance du juge des libertés et de la détention
autorisant la visite.

Article L1421-3

Modifié par Ordonnance n°2013-1183 du 19 décembre 2013 - art. 17

Les agents mentionnés à l'article L. 1421-1 peuvent recueillir, sur place ou sur convocation, tout renseignement, toute
justification ou tout document nécessaires aux contrôles. Ils peuvent exiger la communication et obtenir ou prendre
copie, par tout moyen et sur tout support, ou procéder à la saisie des documents de toute nature, entre quelques
mains qu'ils se trouvent, propres à faciliter l'accomplissement de leur mission et la mise à leur disposition des moyens
indispensables pour effectuer leurs vérifications. Pour le contrôle des opérations faisant appel à l'informatique, ils ont
accès aux logiciels et aux données stockées, ainsi qu'à la restitution en clair des informations propres à faciliter
l'accomplissement de leurs missions. Ils peuvent en demander la transcription par tout traitement approprié dans des
documents directement utilisables pour les besoins du contrôle.

Ils peuvent prélever des échantillons. Les échantillons sont analysés par un laboratoire de l'Etat, de l'Agence nationale
de sécurité du médicament et des produits de santé ou par un laboratoire désigné par le directeur général de l'agence
régionale de santé ou, lorsque le contrôle a été effectué pour le compte de l'Agence nationale de la sécurité du
médicament et des produits de santé, de l'Agence de la biomédecine ou de l'Agence nationale de sécurité sanitaire de
l'alimentation, de l'environnement et du travail, par le directeur général de cette agence.

Les agents ayant la qualité de médecin ont accès à toutes données médicales individuelles nécessaires à
l'accomplissement de leurs missions dans le respect des dispositions de l'article 226-13 du code pénal.

Les agents ayant la qualité de pharmacien ont accès à toutes données médicales individuelles nécessaires à
l'accomplissement de leurs missions relatives à l'exercice de la pharmacie et aux produits mentionnés à l'article L.
5311-1 dans le respect de l'article 226-13 du code pénal.

Article L1421-4

Modifié par Loi n°2004-806 du 9 août 2004 - art. 83 JORF 11 août 2004

Le contrôle administratif et technique des règles d'hygiène relève :

1° De la compétence du maire pour les règles générales d'hygiène fixées, en application du chapitre Ier du titre Ier du
livre III, pour les habitations, leurs abords et dépendances ;

Code de la santé publique | Legifrance http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=80BBB0986...

2 sur 3 26/09/2015 15:19



2° De la compétence de l'Etat dans les autres domaines sous réserve des compétences reconnues aux autorités
municipales par des dispositions spécifiques du présent code ou du code général des collectivités territoriales.

Article L1421-6

Les modalités d'application des dispositions du présent chapitre sont déterminées par décret en Conseil d'Etat.
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